


POUR CONSOLIDER  

NOS SERVICES DE 

PROTECTION : RÉAFFIRMER 

QUE LA PROTECTION DES 

ENFANTS EST L’AFFAIRE DE 

TOUS 



6040  
SIGNALEMENTS TRAITÉS 

EN ESTRIE 



Au Québec En Estrie 

2017-2018 2018-2019 2017-2018 2018-2019 
Depuis le  

1er avril 2019 

96 014 
105 644  

(hausse de 10 %) 
5095 6040 

(hausse de 18,5 %) 

3150 
(près de 19 par 

semaine) 

SIGNALEMENTS TRAITÉS 



6040 

signalements traités 

Signalements 
non retenus 62,6 % 

Signalements 

retenus 

37,4 % 

SIGNALEMENTS RETENUS EN ESTRIE  
EN 2018-2019 



ESTRIE – SIGNALEMENTS RETENUS 
PAR PROBLÉMATIQUE 

Problématique 2017-2018 % 2018-2019 % 

Négligence 492 26,3 614 27,2 

Risque sérieux de négligence 297 15,9 339 15,0 

Abus physique 362 19,3 386 17,1 

Risque sérieux d’abus 
physique 

95 5,1 98 4,3 

Abus sexuel 104 5,6 119 5,3 

Risque sérieux d’abus sexuel 99 5,3 119 5,3 

Trouble de comportement 148 7,9 171 7,6 

Abandon 1 0,1 1 0,1 

Mauvais traitements 
psychologiques 

274 14,6 410 18,2 

1872 100 % 2257 100 % 





 

ESTRIE – ENFANTS DONT LA SITUATION EST PRISE  

EN CHARGE PAR LE DPJ (APPLICATION DES MESURES) 

 

Problématique 2017-2018 % 2018-2019 % 

Négligence 708 31,0 747 30,9 

Risque sérieux de négligence 472 20,7 457 18,9 

Abus physique 193 8,5 213 8,8 

Risque sérieux d’abus 
physique 

110 4,8 82 3,4 

Abus sexuel 70 3,1 82 3,4 

Risque sérieux d’abus sexuel 69 3,0 62 2,6 

Trouble de comportement 207 9,1 220 9,1 

Abandon 17 0,7 15 0,6 

Mauvais traitements 
psychologiques 

437 19,1 539 22,3 

2283 100 % 2417 100 % 





Communauté 

10,7 % 

Milieu policier 

16,1 % 

Milieu scolaire 

20,8 % 

Employés 

des différents 

organismes 

31,8 % 

Milieu familial 

20,5 % 

 
PROVENANCE DES SIGNALEMENTS TRAITÉS  
ESTRIE | 2018-2019 

 





Communauté 

12,5 % 

Milieu policier 

13,5 % 

Milieu scolaire 

19 % 

Employés 

des différents 

organismes 

35,8 % 

Milieu familial 

19,2 % 

Ressource 

de type 

familial 

(famille 

d’accueil) 

35,0 % 

Suivi dans le 

milieu familial 

53,5% 

MILIEU DE VIE DES ENFANTS DONT LA SITUATION  

EST PRISE EN CHARGE PAR LE DPJ  ESTRIE | 2018-2019 





2018-2019 

Sexe 12-13 ans 14-15 ans 16-17 ans 18 ans et + Total % 

Filles 6 35 57 27 125 20 

Garçons 17 103 204 175 499 80 

Total 23 138 261 202 624 100 

Nombre d’adolescents contrevenants ayant reçu des services 

2017-2018 

Sexe 12-13 ans 14-15 ans 16-17 ans 18 ans et + Total % 

Filles 8 47 55 21 131 20 

Garçons 19 115 200 202 536 80 

Total 27 162 255 223 667 100 

LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE 
POUR LES ADOLESCENTS (LSJPA) 





Appliquer des 
sanctions 

extrajudiciaires 
197 

71 % 
 

279 
DÉCISIONS 

D’ORIENTATION 

Référer le 
jeune au 

PPCP 
49 

17 % 

LSJPA – NOMBRE D’ÉVALUATIONS/ORIENTATIONS 

ET DÉCISIONS DU DIRECTEUR PROVINCIAL 





FAITS SAILLANTS EN 

PROTECTION DE LA 

JEUNESSE  

DEPUIS MAI 2019  



 

•  Réception et traitement des signalements  
– Diminution du nombre de dossiers en attente  

o En date du 5 mai (pic) : 896 cas en attente 

o En date du 23 septembre : 316 cas en attente 

• Évaluation et orientation  
– Stabilisation de la liste d'attente malgré une hausse 

significative des signalements; 
o En date du 30 juin (pic) : 483 cas en attente 

o En date du 23 septembre : 334 cas en attente 

• Application des mesures  
– Stabilisation de la liste d'attente 

 

LISTES D’ATTENTE 



• Révision des charges de cas des intervenants 

• Mobilisation des principaux partenaires 
– Travailler collectivement à la mise en place d'un 

meilleur filet de sécurité 

• Qualité des services et soutien clinique 
– Augmenter de 8,5 postes de personnes en 

soutien clinique aux équipes 

 

 

SOUTIEN AUX INTERVENANTS 





PLAN D’ACTION 

Pour consolider nos 

services de protection : 

réaffirmer que la 

protection des enfants 

c’est l’affaire de tous. 
 



 

4 AXES DE TRAVAIL 

 
AXE 1 : Assurer la protection de tous les enfants 

AXE 2 : Contrôler les listes d’attente dans les 
 services de protection et les services de 
 proximité 

AXE 3 : Soutenir les équipes et les gestionnaires 

AXE 4 : Augmenter l’espace clinique et optimiser le 
 temps de service direct auprès des enfants 
 et des familles en services de proximité et en 
 protection de la jeunesse.  



 

 

AXE 1 : ASSURER LA PROTECTION 

DE TOUS LES ENFANTS 

 

 
• La protection des enfants, c'est l'affaire de tous! 



 

 

 

AXE 2 : CONTRÔLER LES LISTES D’ATTENTE 

DANS LES SERVICES DE PROTECTION  

ET LES SERVICES DE PROXIMITÉ 
 

 

 • Innover dans l'organisation du travail dans un 
contexte de pénurie de main-d'œuvre  

 

• Devenir plus attractif! 



 

 

 
AXE 3 : SOUTENIR LES ÉQUIPES  

ET LES GESTIONNAIRES 

 

 

 
• Accroître l’utilisation d'outils cliniques reconnus 

en s'associant entre autres, à nos partenaires de 

l'Université de Sherbrooke. 

• Augmenter le soutien clinique et l'encadrement 

offerts aux intervenants.  



 

 

 
AXE 4 : AUGMENTER L’ESPACE CLINIQUE ET 

OPTIMISER LE TEMPS DE SERVICE DIRECT AUPRÈS 

DES ENFANTS ET DES FAMILLES EN SERVICES DE 

PROXIMITÉ ET EN PROTECTION DE LA JEUNESSE  

 

 

 
• Revoir les tâches des intervenants qui ne sont pas 

à valeur ajoutée pour la clientèle 

 

• Devenir des équipes 2.0  

 

• Un projet pilote de Télétravail 





UNE PLATEFORME WEB POUR SUIVRE  

LES AVANCEMENTS DU PLAN D’ACTION 



Questions? 


